
Association des Usagers du Port de Plaisance de Saint Vaast

A.U.P.P.S.V

Siège Social : Mairie, 50550 St Vaast la Hougue

Adresse postale : Bureau du Port, Place Auguste Contamine, 50550 St Vaast la Hougue

Adresse mail : auppsv50@gmail.com

Site Internet : http://www.auppsv50.fr

Réunion de Conseil d’Administration
du 01 Décembre 2025

Compte Rendu

Présents CA : Georges COURTAY 
Jean RIBY
Denis LATIRRE
Christian MASSON
Francette MASSON (membre d’honneur)

Excusés CA : Christian GUEVILLE
Yves BUFFETAUT

1 – Bilan Adhésions recueillies en AG du 29/11 pour 2026
- A l’AG du 29/11, 12 présents dont 11 à jour de leur cotisation 2026.
- Et 5 pouvoirs avec adhésion 2026 réglée.
- Soit 17 votants pour un quorum de 11. (30 % de 38 membres)
- Georges récupère les fiches d’inscription recueillies.
- Jean MORAINE a réglé en août dernier sa cotisation 2026.
- Soit 17 membres sont à jour de leur cotisation à ce jour.

2 – Point Financier
- État du compte en début d’exercice 2026 avant encaissement des cotisations 392,25 €.
- Chèques à encaisser par le trésorier.
- Coût du pot du 29/11 : 26 € à mettre sur l’exercice 2026.

3 –   Précision sur les rôles des membres du bureau (inchangés)  
- Christian conserve le poste de trésorier
- Denis reste secrétaire, en charge de l’affichage sur les panneaux du port.
- Jean comme vice président est en charge de recueillir le courrier à la boite aux lettres de la Capitainerie.
- Les listes d’endossement de chèques qu’il dépose à la banque sont à transmettre à Christian avec Georges

en copie (Mail)
- La banque de Saint Vaast est en travaux, si le guichet en libre service évolue, il faudra revoir notre façon de

procéder avec la Banque (réouverture le 16 décembre).
- Les nouveaux membres du bureau étant excusés, nous verrons leur rôle ultérieurement.
- En sus, Lucien POIROT reste notre Webmaster.

4 – Déclarations de modification de la composition du Bureau
- Le président va se charger de la déclaration en Préfecture et du formulaire pour la Banque
- Les coordonnées des nouveaux membres sont prises en séance.
- Christian Masson va me transmettre sa CI.

5 – Information sur les comptes 2024 de la SPL
- Commentaires sur la présentation des comptes annuels 2024 de la SPL selon la présentation qui en a été

faite à l’assemblée Générale de la SPL des ports de la Manche le 12/05/2025.
- Commentaires sur le passif et l’actif dont l’endettement
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- État des dépenses constatées et budgétées pour la Drague SPL.

6 – Cotation du port de plaisance de St Vaast par les représentants des plaisanciers
- Mise à jour en séance de la grille de cotation selon la réalisation de la saison 2025.
- Document sur tableur mis au propre suite au CA.

Pas de point complémentaire soulevé, la séance est levée.

Le président,

Georges COURTAY


